








DM n°5 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 

SERVICE TECHNIQUE : ANNULATION DE TITRE 

 

Fonctionnement 
 
Dépense  Fonction 812 

 

CH 67 : Charges exceptionnelles 

673 : + 23103 € 

Annulation Titres 

 

CH 011 : Charges à caractère général 

611 : - 23103 € 

 

Neutre 

 

SERVICE ADG : REGULARISATION CESSION EOLE LIEN 

 

Investissement 
 
Dépense  Fonction 93 

CH 041 : Opération Ordre  

261 – Opération 204 : + 3150.73 € 

 

Recette  Fonction 93 

CH 041 : Opération Ordre  

1021 – Opération 204 : + 3150.73 € 

 

Neutre 

 

Investissement 

 

Recettes (produits de cession) 

CH 024 : + 247 781.78 €  

 

Investissement 

 

Recettes 

CH 10222 : - 247 781.78 €  

 

Neutre 

 

SERVICE ADG MODIFICATIONS SUBVENTIONS AUX BUDGETS ANNEXES 

 

Fonctionnement 
 
Dépenses 

6521 : - 185 097.68 € 

Dont  -174 445.89 € (Subvention BA Gîte d’entreprise) et - 10 651.79 € (Subvention BA SPANC) 

 

657364 : + 25 300.19 €  

Besoin Budget gal pour paiement Sub budgets annexes EPIC et Activité com 

 

 

Recettes 



7478 : - 159 797.49 € 

Services CTDM 

 

Neutre 

 

BUDGET ANNEXE GITES D’ENTREPRISE 

 

Fonctionnement 
 
Recettes 

CH 75 

Compte 7552 : - 174 445.89 € 

 

Dépenses 

CH 023 

Compte 023 : -174 445.89 € 

 

Investissement 
 
Recettes 

CH 021 

Compte 021 : - 174 445.89 € 

Dépenses 

CH 16 

Compte 1641 : - 174 445.89 € 

 

Neutre 

 

BUDGET ANNEXE SPANC 

 

Fonctionnement  fonction 922 

 

Recettes  

CH 74 

Compte 74 : - 10 651.79 € 

 

Dépenses 

CH 65 

Compte 658 : -10 651.79 € 

 

Neutre 

 

BUDGET EPIC 

 

Fonctionnement 

 

Recettes 

CH 74 

Compte 74 : + 17 000 € 

 

Dépenses 

CH 011 

Compte 6256 : + 2600 € 

CH 012 

Compte 6451 : + 14 400 € 

 

Neutre 

 

BUDGET : GITES D’ENTREPRISE – REMBOURSEMENT PRET RELAIS 

 

Investissement 

Dépenses 



CH 16 – compte 1641 : + 200 000 € 

CH 20 – compte 2031 : - 200 000 € 

 

Neutre 

 

Fonctionnement 

Dépenses 

CH 66 – compte 66111 : + 500 € 

CH 011 – compte 6162 : - 500 € 

 

Neutre 
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CONVENTION DE DISSOLUTION DU SYNDICAT MIXTE DES PAYS DU 
FOREZ  

 
Entre Loire Forez agglomération, représentée par son Président, Monsieur Alain BERTHEAS, autorisé à signer la 
présente convention par délibération du Conseil communautaire en date du             
19/12/2017.   
 
Entre la Communauté de Communes de Forez Est, représentée par son Président, Monsieur Jean-Michel MERLE, 
autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire en date du  20/12/2017. 
 
Entre la Communauté Urbaine de Saint-Etienne Métropole, représentée par son Président, Monsieur Gaël 
PERDRIAU, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil de communauté en date du 
7/12/2017 .                                     
 
Entre la Communauté de Communes d’Ambert Livradois Forez, représentée par son Président, Monsieur Jean-
Claude DAURAT, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire en date 
du 14/12/2017.     
   
   
Préambule 
 
La fin d’exercice des compétences du syndicat mixte des Pays du Forez et la répartition du personnel du 
syndicat mixte ont été prononcées par arrêté préfectoral interdépartemental n°202 du 12 juillet 2017. Cet 
arrêté prévoit qu’un arrêté ultérieur déterminera les dispositions rendues nécessaires par la dissolution du 
syndicat. 
 
Une première convention fixant la répartition du personnel du syndicat mixte dans le cadre de sa dissolution a 
été approuvée par les membres du Syndicat : 

- Le 13 juin 2017 par la Communauté d’agglomération Loire Forez (LFA), 
- Le 14 juin 2017 par la Communauté de communes de Forez-Est (CCFE), 
- Le 15 juin 2017 par la Communauté urbaine de Saint-Etienne Métropole (SEM), 
- Le 29 juin 2017 par la communauté de communes Ambert Livradois Forez (CCALF). 

 
Des conventions spécifiques ont également été signées pour assurer les conditions de portage à compter du 1er 
juillet 2017 des procédures/programmes/démarches suivants : 

‐ Label Pays d’Art et d’Histoire (CCFE/LFA) 
‐ Programme Leader Forez (CCFE/LFA/SEM) 
‐ Destination touristique Forez (CCALF/CCFE/LFA) 

Ces conventions prévoient les modalités de prise en charge financière de ces dispositifs par LFA et les modalités 
de remboursement par les autres communautés, selon la clé de répartition de la population concernée. 
 
Afin de finaliser la liquidation du syndicat mixte, il convient désormais de prévoir les conditions de répartition de 
son actif et de son passif ainsi que du fonds de roulements entre les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) membres, sur la base des valeurs des comptes administratifs et de gestion 2016, et des 
écritures passées depuis, étant entendu que les comptes de gestion et administratifs du syndicat au titre de 
2017 seront approuvés d’ici au 30 juin 2018. 
 
Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
 
 
Article N°1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet, dans le respect des modalités prévues par l’article L5211-25-1 et L.5211-
26 du Code Général des Collectivités Territoriales CGCT, de déterminer entre les EPCI signataires les conditions 
de liquidation et notamment de la répartition de l’actif et du passif du syndicat mixte des Pays du Forez, suite à 
l’arrêté interdépartemental n°202 du 12 juillet 2017 prononçant la fin d’exercice des compétences du syndicat 
mixte des Pays du Forez et la répartition du personnel. Cet accord doit être obtenu par délibérations 
concordantes des exécutifs communautaires prises avant le 31 décembre 2017. 
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La dissolution du syndicat mixte entraîne une répartition de l’actif et du passif et du fonds de roulement entre 
les parties signataires. 

La présente convention n’est complète qu’avec le rapport joint regroupant les annexes énoncées ci-après. 

 

Article N°2 : Répartition des biens matériels  
 

Conformément à l’article 4 de la convention visée en préambule fixant la répartition du personnel du syndicat 
mixte des pays du Forez dans le cadre de sa dissolution à compter du 1er juillet 2017 : 

- les agents repris ont été affectés à Loire Forez Agglomération avec le matériel du Syndicat Mixte 
(informatique, bureautique, matériel, mobilier). 

- tous les biens nécessaires au bon fonctionnement du Pays d’art et d’histoire (matériels pédagogiques, 
bibliothèque, marque « Places fortes du Forez »…) ont été affectés à Loire Forez Agglomération qui 
porte le label. 

 

Il est porté à la connaissance des EPCI signataires que le syndicat ne possède pas d’autres biens meubles et 
immeubles à la date du 08/12/2017 (dernier conseil syndical 2017). 

 
Article N°3 : Clé de répartition de l’actif et du passif  
 

Conformément à l’article 4 de la convention fixant la répartition du personnel du syndicat mixte des pays du 
Forez dans le cadre de sa dissolution à compter du 1er juillet 2017, 

il est convenu que la clé de répartition de l’actif et du passif soit la même que celle qui a servi de base pour le 
calcul des contributions, à savoir les populations légales des communes concernées en vigueur :  
 

Intercommunalité Nombre d’habitants1 En % 

Forez Est  46 596 27% 
Loire Forez 110 379 64% 
SEM 12 441 7% 
Ambert Livradois Forez 3 011 2% 
TOTAL 172 427 100% 

 
Article N°4 : Partage de l’actif et du passif du budget principal   

Au vu de la valorisation de l’état de l’actif (valeur nette comptable) figurant en annexe 1, l’intégralité des actifs 
et des passifs du budget principal est répartie selon la clé de répartition prévue à l’article N°3 de la présente 
convention comme suit : 
 

Intercommunalité Montant En % 

Forez Est  27% 
Loire Forez 64% 
SEM 7% 
Ambert Livradois Forez 2% 
TOTAL VNC de l’actif 100% 

Il est porté à la connaissance de chaque EPCI que le syndicat n’a contracté aucun emprunt ni apporté aucune 
caution et que ce dernier ne disposait pas de budget annexe. 
Toutefois, l’intégralité des actifs et des passifs du budget principal est attribuée à la Loire Forez agglomération 

                                             
1 Populations légales des communes en vigueur au 1er janvier 2017 (population totale) 

  Date de référence statistique : 1er janvier 2014 
  Source : Insee, Recensement de la population 2014 
  Seules les communes incluses dans le périmètre du Pays sont comptabilisées.  
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Aussi, un droit à compensation pour les autres adhérents sera, dès lors, calculé sur la même clé de répartition 
pour les biens ayant une valeur nette comptable 
Article N°5 : répartition du fonds de roulement du budget principal   

Le fonds de roulement sera partagé comme suit, après application du droit à compensation sur les actifs, dès 
approbation du compte de gestion et vote du compte administratif :  
 

Intercommunalité En % 

Forez Est  27%
Loire Forez 64%
SEM 7%
Ambert Livradois Forez 2%
TOTAL fonds de roulement 100%

 
 
Article N°6 : Compte épargne temps du personnel repris 

Conformément à l’article 4 de la convention fixant la répartition du personnel du syndicat mixte des pays du 
Forez dans le cadre de sa dissolution à compter du 1er juillet 2017, Loire Forez agglomération, qui assume la 
charge du Compte Epargne Temps des agents du Pays, a été dédommagé.  

Au vu de l’état du décompte des jours de congés payés 2017 des agents du syndicat mixte repris par Loire 
Forez agglomération, figurant en annexe 2 du rapport joint à la présente, l’intégralité du coût chargé 
correspondant s’élevant à 8 578,32 € a été mandaté par le syndicat mixte des pays du Forez à Loire Forez 
agglomération. 

 
Article N°7 : Partage des restes à recouvrer et autres créances 
 
Il est proposé que cette convention puisse inclure des mouvements qui interviendraient après le 31/12/2017, 
comme : 

- le versement des subventions de la Région (au titre du CDDRA ou du PSADER), 
- le versement des subventions européennes du FEADER (au titre du programme LEADER),  
- la récupération du FCTVA au titre des dépenses 2016 éligibles, étant entendu qu’au titre de 2017 il n’y a 

pas eu de dépense éligible au FCTVA, 
- des paiements qui seraient à honorer (remboursements de crédits européens, consécutifs à un potentiel 

contrôle)  
- d’autres dépenses dont la liquidation n’aurait pas pu être réalisée avant le 31/12/2017. 

 
Il est précisé que ces mouvements seront directement imputés sur le budget de Loire Forez agglomération. 
 
Les montants qui seront réellement répartis seront ceux constatés au moment des écritures de dissolution à 
passer par le comptable public. 
 
Cette répartition, donnée à titre indicatif en annexe 3 du rapport joint à cette convention, se fera, le cas 
échéant, selon la clé de répartition convenue à l’article N°3 de la présente convention. Il est proposé que cette 
répartition se fasse, le cas échéant, en fin d’année comptable en une seule fois.  
 
 
Article N°8 : Stockage des archives  
 

Conformément à l’article 4 de la convention fixant la répartition du personnel du syndicat mixte des pays du 
Forez dans le cadre de sa dissolution à compter du 1er juillet 2017, il est convenu que les archives du Syndicat 
mixte des Pays du Forez soient stockées par Loire Forez agglomération qui s’engage à communiquer les 
éléments en tant que de besoin. 
 
 
Article N°9 : Entrée en vigueur de la présente convention 
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La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2018. 
 
 
Article N°10 : Élection de domicile  
 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous les actes qu’elle pourrait 
nécessiter, l’élection de domicile est le siège de chacun des EPCI signataires. 
 

Fait à Montbrison, en quatre exemplaires originaux, le …… décembre 2017. 

 
 
 Le Président de  Loire Forez 

agglomération 

 

Monsieur Alain BERTHEAS 
 

Le Président de la Communauté 
de Communes de Forez Est 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Michel MERLE 

Le Président de Saint-Etienne 
Métropole 

 

 

 

 

Monsieur Gaël PERDRIAU 

Le Président de la Communauté de 
communes d’Ambert Livradois Forez 

 

 

 

 

Monsieur Jean-Claude DAURAT 
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RAPPORT  
annexé à la convention fixant les conditions de liquidation du syndicat mixte des pays du Forez 
 
 
1 – Valorisation des biens du syndicat mixte au 08/12/2017  
Au vu de la liste ci-dessous de la valeur nette comptable résiduelle des biens du syndicat mixte des pays du 
Forez, l’actif total à répartir s’élève à 3.288,78 € 
 

COMPTE N°INVENTAIRE DESIGNATION DU BIEN DATE ACQ DUREE
VALEUR 
BRUTE

Cumul Amort au 
31/12/2017

VALEUR NETTE

2051 9,00044E+13 Logiciel PAH - Droit Charte Places fortes 30/12/2013 5 5 980,00 4 784,00 1 196,00
2051 _ concessions et droits similaires 5 980,00 4 784,00 1 196,00
2183 CHAISE CHAISE DE TRAVAIL SUR ROULETTE 21/05/2013 5 141,83 141,83 0,00
2183 MICROONDE PULSAT MICRO ONDES 17/06/2014 5 141,99 141,99 0,00
2183 2004/268 BUREAUX ET SIEGES 31/12/2004 5 5 401,73 5 401,73 0,00
2183 2004-287 APPAREIL PHOTO NUMERIQUE 31/12/2004 5 813,00 813,00 0,00
2183 2006-06 DICTAPHONE NUMERIQUE 21/11/2006 5 214,99 214,99 0,00
2183 2006-07 ARMOIRE DE BUREAU 21/11/2006 5 195,19 195,19 0,00
2183 2010-023 armoire sans porte 18/03/2010 5 243,98 243,98 0,00
2183 2011-0033 ORDINATEURS 16/12/2011 5 5 275,04 5 275,04 0,00
2183 2011-035 BUREAU MME TETREL 22/12/2011 5 2 332,02 2 332,02 0,00
2183 2012-039 Ordinateur 02/08/2012 5 1 201,76 1 201,76 0,00
2183 2012-046 VIDEO PROJECTEUR 28/12/2012 5 432,96 432,96 0,00
2183 2013-047 MICROSOFT OFFICE 2010 FAMILLE ET PETITE E18/06/2013 5 1 130,76 1 130,76 0,00
2183 2013-051 ORDINATEUR 14/10/2013 5 973,87 973,87 0,00
2183 2013-052 ORDINATEUR 14/10/2013 5 1 185,19 1 185,19 0,00
2183 2014-056 ORDINATEUR 29/04/2014 5 1 880,18 1 504,00 376,18
2183 2015-061 Chaise ζ roulettes - Fact 1146484 21/04/2015 5 172,14 172,14 0,00
2183 2015-062 Chaise ζ roulettes - Fact 9120202456 14/10/2015 5 250,25 250,25 0,00
2183 2015-063 Copieur Imp C554 - Fact 045202 26/11/2015 5 2 400,00 1 440,00 960,00
2183 2016-065 Kit brochure pour FS535 - Fact 046553 15/03/2016 5 945,60 189,00 756,60
2183 2183VIDEOPRO VIDEOPROJECTEUR 16/12/2008 5 1 490,00 1 490,00 0,00
2183 2183-2006 MDT 56 ANNEE 2006 06/03/2006 10 1 196,00 1 196,00 0,00
2183 9,00018E+13 Tables x2 16/09/2010 5 526,79 526,79 0,00
2183 _ mat bureau mat informatique 28 545,27 26 452,49 2 092,78
2188 2010-029 MAQUETTE PAH 01/07/2010 5 1 634,00 1 634,00 0,00
2188 _ autres immobilisations corporelles 1 634,00 1 634,00 0,00

_ 36 159,27 32 870,49 3 288,78  
 
Sa répartition selon la clé convenue à l’article 3 de la convention est ainsi la suivante : 
 
 

Intercommunalité Montant En % 

Forez Est  27% 
Loire Forez 64% 
SEM 7% 
Ambert Livradois Forez 2% 
TOTAL VNC de l’actif 100% 

 
 
 
Toutefois, l’intégralité des actifs et des passifs du budget principal est attribuée à la Loire Forez agglomération 
Aussi, il sera calculé un droit à compensation pour les autres adhérents, sur cette même clé de répartition.  
Cette compensation sera exercée sur le fonds de roulement 
 
Enfin, les biens dont la valeur nette comptable est égale à zéro seront transférés à Loire Forez agglomération. 
 
Le fonds de roulement sera partagé selon la même clé de répartition, après application du droit à compensation 
sur les actifs, dès approbation du compte de gestion et vote du compte administratif : 
 
 
 
 
 
 
2 – Décompte des congés payés 2017 des agents du syndicat mixte des pays du Forez au 
30/06/2017 
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Décompte Congés payés 2017  du 1er janvier au 30 juin 2017  

Agents 
Jours de congés 
acquis 

Jours de congés 
soldés  Jours de congés restants  Coût par agent (chargé) 

1  12,5 2 11 1 026,68 €

2  12,5 1,25 11,25 1 393,74 €

3  12,5 0 12,5 1 531,22 €

4  6,25 1 5,25 224,53 €

5  12,5 0 12,5 1 641,77 €

6  12,5 8 4,5 638,63 €

7  12,5 5 7,5 791,77 €

8  12,5 5,5 7 807,98 €

TOTAL  93,75 22,25 71,5 8 056,32 €

Guides 
Jours de congés 

acquis 
Jours de congés 

soldés  Jours de congés restants    

1  12,5 12,5 12,5 223,04 €

2  12,5 12,5 12,5 219,96 €

3  12,5 8 4,5 79,00 €

TOTAL  37,5 33 29,5 522,00 €

Total  8 578,32 €

Les congés sont décomptés du temps de travail annualisé au prorata du temps de travail fixé par arrêté 

Les jours de congés payés sont décomptés à raison de 0,87 heure par jour pris. 

Le dédommagement à prévoir au titre des congés payés restants au 01/07/2017 s’élevait donc à 8 578,32 €.  
 
Annexe 3 – Liste indicative des restes à recouvrer 
 

Les subventions restant à percevoir au 08/12/2017 sont : 

- Région au titre du CDDRA pour des frais d’éditions et d’opérations de formation continue du Pays d’art 
et d’histoire du Forez pour l’année 2016 (arrêté attributif de subvention du 27/07/2016 – N°16004193-
01) : 4 720,19 € 

- Région au titre du PSADER pour l’édition d’un guide de promotion et valorisation des producteurs locaux 
et des marchés du Forez (arrêté attributif de subvention du 01/08/2016 -  N°16010398-01) le guide de 
promotion des marchés : 642,50 € 

- FCTVA au titre des dépenses d’investissement éligibles 2016 (945 ,6 €) : 155,02 € 

Soit un total potentiel de crédits à percevoir par Loire Forez agglomération de 5 517,71 €. 

Sous réserve de confirmation des sommes présentées, sa répartition selon la clé convenue à l’article 3 de la 
convention serala suivante : 
 

Intercommunalité Montant En % 

Forez Est  1 489,78 € 27% 
Loire Forez 3 531,33 € 64% 
SEM 386,24 € 7% 
Ambert Livradois Forez 110,35 € 2% 
TOTAL potentiel à 
régulariser 5 517,71 € 100% 
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MARCHES PUBLICS DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 
 

AMBERT LIVRADOIS FOREZ 
Tél: 04 73 82 76 91 

 
Marché 2017-STE-005 

 
 
 

 
RAPPORT ANALYSE DES OFFRES 

 

 APPEL D’OFFRES OUVERT n° 2017-STE-005 

 

ACHAT DE VEHICULES ELECTRIQUES 

 
 

 
Sommaire 
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Introduction 
 
Le marché est un marché de fournitures courantes et de services pour l’achat de véhicules électriques. 

Pour ce faire, un  Appel d’offres ouvert a été lancé le 12 octobre 2017 à 13 h 35. 
Après un avis de publicité (voir pièce jointe) publié au BOAMP, au JOUE, 4 entreprises ont transmis un 
dossier dans les délais prévus avant le mardi 21 novembre à 11 heures. 
La commission d’appel d’offres a été convoquée le 15/11/17 pour une commission d’ouvertures des plis qui 
s’est déroulée le mercredi 22 novembre 2017 à 8 h 15. 
Après ouverture des plis, les 4 offres des candidats ont été admises. Voir PV de la commission d’ouverture 
des plis. 
Les 4 candidats qui ont été admis sont les suivants : 

 NISSAN SAS REPUBLIQUE AUTO (lots 1, 2, 3, 4) 
 LEASE GREEN (lots 1,2,3,4) 
 PEUGEOT THIERS AUTOMOBILE (lots 1,2) 
 NISSAN SOVECA 63 (lots 2) 

 
1.1. Méthodologie de l’analyse des offres : Critères d’analyse et système de notation 

 
 
Les critères d’analyse des candidatures sont définis dans le Règlement de consultation : 


Critères  Pondération 

1‐Prix des véhicules  40.0 % 

2‐Valeur technique  60.0 % 

2.1‐Conditions de garantie du véhicule (pièce MO) et des batteries  15.0 %

2.2‐Autonomie des véhicules / Puissance moteur et capacité batteries  15.0 %

2.2‐Conformité aux demandes techniques exigées dans le CCTP  15.0 %

2.2‐Options, services et équipements supplémentaires proposés par le 

candidat 

15.0 %

 
Pour le critère N°1 : prix 
 
La notation s’effectuera suivant la règle arithmétique suivante : 
Une note sur 40 points sera affectée au moins disant au vu des propositions financières. 
 
Les autres offres bénéficient d’une note établie selon la formule suivante : 
Note = (PM/P) x 40 
Où PM = montant de l’offre du candidat le moins disant 
       P = montant de l’offre 
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1- ANALYSE DES OFFRES 
 
 

Montant TTC

Max : 228000

Note

sur 

40

Garantie

véhicule/batterie

15%

Note

sur 

20

Autonomie/puissance

moteur/batterie

15%

Note

sur 

20

Conformité CCTP

15%

Note

sur 

20

Options suppléments

15%

Note

sur 

20

NISSAN

SAS REPUBLIQUE AUTO
LEAF finition BUSINESS 244828 0

Voiture pièces MO : 3 ans / 100 000

Batteries : 8 ans / 160 000
20

Moteur : 110 KW

Batteries : 40 KW

Autonomie NEDC : 378 km

20 OUI 20

Alerte anti collision

Alerte 

franchissement ligne

Clim auto

Essuies glaces auto

Peinture métallisée

18 11,7

NISSAN

SAS REPUBLIQUE AUTO

VARIANTE

LEAF finition VISIA 228000 28,4
Voiture pièces MO : 3 ans / 100 000

Batteries : 8 ans / 160 000
20

Moteur : 110 KW

Batteries : 40 KW

Autonomie NEDC : 378 km

20

Pas de GPS

Pas cable type 3

Pas radar de 

recul

Pas pneus neige

Couleur ROUGE

15

Alerte anti collision

Alerte 

franchissement ligne

Clim auto

Essuies glaces auto

17 16,5

LEASE GREEN PEUGEOT ION 161760 40
Voiture pièces MO : 2 ans

Batteries : 8 ans / 100 000
16

Moteur : 49 KW

Batteries : 22,5 KW

Autonomie NEDC : 150 km Non conforme

10

Pas sur 

l'autonomie

Pas de GPS

Pas de clim

Pas tous les 

cables

12 RIEN 10 15,2

PEUGEOT

THIERS AUTOMOBILE
PARTNER TEPEE 227990 28,4

Voiture pièces MO : 3 ans / 60 000

Batteries : 8 ans / 100 000
18

Moteur : 49 KW

Batteries : 22,5 KW

Autonomie NEDC : 170 km Non conforme

10

Pas sur 

l'autonomie

Pas de GPS

Pas de feux AB

Pas de clim

12

Limiteur vitesse 

Banquette AR 

modulable

Autoradio

clim manuelle

18 14,4

Montant TTC

Max : 25200

Note

sur 

40

Garantie

véhicule/batterie

15%

Note

sur 

20

Autonomie/puissance

moteur/batterie

15%

Note

sur 

20

Conformité CCTP

15%

Note

sur 

20

Options suppléments

15%

Note

sur 

20

NISSAN

SAS REPUBLIQUE AUTO
ENV 200 25200 36,4

Voiture pièces MO : 5 ans / 100 000

Batteries : 8 ans / 160 000
20

Moteur : 109 KW

Batteries : 40 KW

Autonomie NEDC : 340 km

20 OUI 20

Limiteur vitesse 

Fermeture 

centralisée

Autoradio

…

18 19,0

NISSAN

SOVECA 63
ENV 200 23400 39,2

Voiture pièces MO : 3 ans / 100 000

Batteries : 5 ans / 100 000
18

Moteur : ?

Batteries : 24 KW

Autonomie NEDC : 170 km

5
Tableau CCTP

non rempli
10

Tableau CCTP

non rempli
0 12,8

LEASE GREEN PARTNER 25800 0
Voiture pièces MO : 2 ans

Batteries : 8 ans / 100 000
16

Moteur : 49 KW

Batteries : 22,5 KW

Autonomie NEDC : 170 km

10 OUI 20 RIEN 10 8,4

PEUGEOT

THIERS AUTOMOBILE
PARTNER 22910,36 40

Voiture pièces MO : 3 ans / 60 000

Batteries : 8 ans / 100 000
18

Moteur : 49 KW

Batteries : 22,5 KW

Autonomie NEDC : 170 km

10 OUI 20

Limiteur vitesse 

Banquette

Autoradio

19 18,1

Montant TTC

Max : 90000

Note

sur 

40

Garantie

véhicule/batterie

15%

Note

sur 

20

Autonomie/puissance

moteur/batterie

15%

Note

sur 

20

Conformité CCTP

15%

Note

sur 

20

Options suppléments

15%

Note

sur 

20

NISSAN

SAS REPUBLIQUE AUTO
ENV 200 89460 34,9

Voiture pièces MO : 5 ans / 100 000

Batteries : 8 ans / 160 000
20

Moteur : 109 KW

Batteries : 40 KW

Autonomie NEDC : 280 km

20 OUI

Limiteur vitesse 

Fermeture 

centralisée

Autoradio

…

18 15,7

LEASE GREEN PARTNER 78000 40
Voiture pièces MO : 2 ans

Batteries : 8 ans / 100 000
16

Moteur : 60 KW

Batteries : 40 KW erreur

Autonomie NEDC : 170 km

12 OUI RIEN 10 13,7

Montant TTC

Max : 57600

Note

sur 

40

Garantie

véhicule/batterie

15%

Note

sur 

20

Autonomie/puissance

moteur/batterie

15%

Note

sur 

20

Conformité CCTP

15%

Note

sur 

20

Options suppléments

15%

Note

sur 

20

NISSAN

SAS REPUBLIQUE AUTO
EVALIA 57020 40

Voiture pièces MO : 5 ans / 100 000

Batteries : 8 ans / 160 000
20

Moteur : 110 KW

Batteries : 40 KW

Autonomie NEDC : 340 km

20 OUI 20

Clim auto

Main libres

…

20 20,0

LEASE GREEN EVALIA

72000

dépasse prix 

max

0
Voiture pièces MO : 3 ans

Batteries : 5 ans / 100 000
12

Moteur : 49 KW

Batteries : 40 KW erreur

Autonomie NEDC : 280 km

15 OUI 20 RIEN 10 8,6

TECHNIQUE (60%)PRIX (40%)

LOT 1 : 10 véhicules électriques 5 places

OFFRE
Note finale

sur 20

LOT 2 : 1 véhicules électriques 5 places

Modèle véhicule

TECHNIQUE (60%)

Note finale

sur 20

LOT 3 : 2 véhicules électriques camion benne/pick up

OFFRE

PRIX (40%) TECHNIQUE (60%)

Note finale

sur 20

LOT 4 : 2 véhicules électriques 7 places

OFFRE

PRIX (40%) TECHNIQUE (60%)

Note finale

sur 20

Modèle véhicule

Modèle véhicule

Modèle véhicule

OFFRE

PRIX (40%)
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 Au vu de l’analyse ci-dessus détaillée, le Pouvoir Adjudicateur décide d’attribuer les 4 lots du 
présent marché « Achats de véhicules électriques »  à la société NISSAN SAS REPUBLIQUE AUTO 
qui présente l’offre la plus avantageuse pour chacun des lots. 
 
 En effet, la technologie et les performances proposées par le constructeur NISSAN sont très 
supérieures aux offres concurrentes.  
 
 
 
La commission d’appel d’offres 
 
 
Ambert le mercredi 29/11/2017 
 
 

Le Président de ALF 
 

 
Jean Claude DAURAT 
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